
 

ATTESTATION DE CONFORMITE SANITAIRE 

 

 
 

 

Désignation :        Adoucisseur 

 

 

Nous certifions que les adoucisseurs ci-dessous ont obtenu, conformément à l’arrêté du 
29 mai 1997 modifié et à la circulaire du ministère de la Santé DGS/SD 7 A n°2002-571 du 
25 Novembre 2002, l’Attestation de Conformité Sanitaire n° 23 ACC LY 435 valable 
jusqu’au 6 mars 2029. 
 

Appareil Code 

Waterside 21 125300399 
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